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MIAULES DU JOUR 
L ' i n d u s t r i e d e T a r a r e e t l a s u p p r e s s i o n 

d e s p r o c e s s i o n s 

Voici ce que nous lisons dans une correspondan
ce commerciale de Tarare : 

« La saison du printemps, annoncée dans des 
conditions médiocres, se poursuit sans entrain. 

» L»s commissions sont moins importantes en 
core que l'année dernière, et les prix déplorables. 

« La crise dure depuis de longues années ; elle 
ne parait pas devoir finir et s'aggrave au contrai
re chaque jour dans des proportions vraiment 
inquiétantes. 

« La mode est de moins eu moins aux tissus 
légers de coton, et In suppression des processions m 
enterré quelques millions d'affaires constituant un 
mfpmnt important dans le chiffre de Tarare. » 

Don C a r l o s e t l a q u e s t i o n é c o n o m i q u e 
e n E s p a g n e 

i .-s journaux carlistes publient une le t t re dans 
laquelle don Carlos se déclare opposé à la conven
tion commerciale avec l 'Angleterre qui d'après 
iai porte préjudice à l'industrie de la Catalogne. 

M. Homero RobWo a retiré la proposition qu'i l 
avait présentée à la Chambre contre la priori té de 
la discussion au Sénat de la conrenlion anglo-
espagnole. 

Le rôle du Sénat 
La nouvelle que la commission sénato

riale chargée d'examiner le projet de loi 
d'expulsion était composée, sur neuf mem
bres , de six anti-oxpulsioniiistes, a causé 
une certaine émotion. 

Ou est si bien habitué à considérer le 
Sénat comme une quantité négligeable. 
qu'à lui voir une velléité de résistance on 
éprouve un mouvement de surprise, com
me si l'on assistait au réveil d'un léthar
gique. Il est, à craindre que ce signe de 
vie ne soit pas suivi d 'autres manifesta
tions, et que le Sénat en reste à l'intention 
comme il convient à cet âge . 

Du reste, les journaux degauehe jettent 
les hauts cris. On signale à la Chambre 
haute les catastrophes qu'amènerait son 
insubordination, on la supplie au nom de 
la tranquilité publique, de demeurer indif-
rente. 

On répète à ce moribond les mots qui 
l'affligent le plus : conflit et crise minis
térielle; et, comme si ce n'était pas w /. 
encore,M.l ' ichon. dans la Justice, profère 
contre lui de.-; menaces de mort. S'il veut 
se tenir bien sage, laisser faire et laisser 
dire, s'il veut r e s t e r a l'état comateux, on 
Je tolérera, mais des qu'il s'avisera de 
montrer qu'il est vivant, on tâchera de le 
tuer. 

« Peut-être veut-il rouvrir la question 
de la révision, écrit le farouche Pichon. A 
son aise. Il fait ce qu'il peut pour quo la 
prochaine fois, on le rente tériemeMtnt.i 

M. Pichon a des euphémismes qui don
nent froid dans le dos. On annonce que 
M. de l 'reycinet développera au palais de 
Luxembourg une doctrine analogue et que 
son discours se résumera ainsi : « Si vous 
no votez pas la loi, vous mo mettrez dans 
l ' embar ra s : ce ne sera pas genti l ; de 
plus, vous créerai un conflit, ce qui sera 
désagréable à la Chambre et vous vous 
exposerez a la mort, ce qui sera impru
dent. » On compte f u m e r ainsi une ma
jori té . 

11 faudrait pourtant s 'entendre sur le 
véritable rôle du Sénat- S'il doit se borner 
à enregistrer les décisions importantes de 
la Chambre telles qu'elles lui sont présen
tées , en réservant son droit de contrôle 
pour les lois sans importance ; s'il doit 
céder simplement parce quo sa résistance 
créerait des ennuis au ministère et mécon
tenterait la Chambre ; s'il doit se faire le 
complice d'une mauvaise action par pusil
lanimité ; s'il doit s'associer à une injus
tice, à une mesure odieuse par crainte des 
autres ou parègoïsme, on par tagera l 'avis 
de M. Pichon et l'on conviendra qu'il y 
aurait peu d'inconvéniens à le « réviser 
sérieusement >, mais ce n'est pas pour 
cela qu'il a été institué. 

On a voulu qu'il soit un frein aux em
portements de la Chambre, un modéra
teur pour les égarements du radicalisme, 
pour qu'il réagisse contre les concessions 
trop nombreuses aux ministères. 

Donc en rejetant la loi d'expulsion, quel 
que soit l 'embarras quo la Chambre et le 
cabinet puissent en éprouver, il n 'aura fait 
que son devoir. La raison d'être au Sénat, 
c'est de ne pas reculer devant un conflit et 
une crise ministérielle, lorsque le droit et 
l 'équité sont menacés. Et n'est-ce pas le 
cas ou'jamais? 

T r i s t e s n o u v e l l e s 
Saigon, 16 ju in . — l 'n capitaine et. un lieute

nant ont été tues à Taantiod avec des flèches em
poisonnées. On signale de nouveaux massacres de 
chrétiens en Annam. 

500 viennent d'arriver à Saigon. Quelques vi l 
lages ont été brûlés par des rebelles dans les en
virons de Tourane. 

R é u n i o n s p a r l e m e n t a i r e s 
L'union des gasches a décidé de se joindre à 

l 'extrême-gauche et à la gauche radicalepourfaire 
auprès du gouvernement une démarche en vue de 
demander 1 apuration du personnel. 

Voici le procès-verbal de la réunion de l'union 
couservatricetenue aujonrd'hui sous la présidence 
du baron de Mack.au : 

« Le groupe a examiné complètement le projet 
relatif a l'augmentation du nombredes conseillers 
généraux. Elle a pris connaissance d'un travail 
d'ensemble duquel il ressort qu'en somme, ce 
projet ne modifie pas les forces respectives des 
partis privilégies: elle prèseutemême sur certains 
points des avantages notables pour le parti con
servateur. 

Sur les observations de MM.Lorois et de Cbaste-
nay, la réunion s'est prononcée pour l'unité can
tonale qui représente plus également les intérêts 
des populations, elle charge plusieurs de ses 
membres de prendre part à la discussion. La réu
nion a ensuite examiné le projet d 'emprunt de la 
compagnie de Panama. La discussion definitiveest 
renvoyée su jour où le rapport sera déposé. 
L a c o m m i s s i o n d ' i n i t i a t i v e p a r l e m e n t a i r e . 

— L a p r o p o s i t i o n B a s l y r e j e t é e . — P r i s e 
e n c o n s i d é r a t i o n d e d i v r r s e s p r o p o s i 
t i o n s d é p o s é e s p a r l e s d é p u t é s d u N o r d . 

Paris, 10 juin.— La prise en considération de 
la proposition de MM. Basly, Caméliuat, ete. , ten-
danl à l'abrogation des articles 414 et 415 du code-
pénal a été repoussèe par la commission d'initia
tive de la Chambre. 

On sait nue c'est en vertu décos deux articles 
que MM. Luc-Quercy et Roche ont été arrêtés à 
Deeazeville. 

La mènic commission a pris ensuite en considé
ration la proposition de MM. de Muu et de Beli-
zal. ayant pour objet la protection des ouvriers 
dans leur maladie et leur vieillesse. Cette décision 
a été prise après quelques observations de MM. de 
la Bour donuaye, Taillandier, Dejardin et Berge-
rot, président de la Commission, en faveur de la 
proposition. 

M. Dejardin a été nommé rapporteur. Elle a 
également pris en considération : 1 • la proposition 
de MM. Félix Le Roy et Le Gavrian tendant à 
maintenir le privilège des constructeurs mécani
ciens sur les machines et appareils, malgré la 
transformation de ces objets en immeubles par 
destination : 

2- Le projet Je loi de MM. de Martimprey et 
plusieurs de ses collègues tendantà ceque les élec
tions partielles ne puissent se faire que tous les six 
mois. M. Dejardin a et« nommé rapporteur. 

3" La proposition tendant à l'abolition des ser
vitudes forestières. 

4" La proposition tendant à créer des caisses 
coopératives de secours pour les ouvriers d'une 
même industrie. 

5° Celle créant des asiles pour les enfants nou-
veaux-ues. 

Elle a, à la lin de sa séance refusé, de prendre eu 
considération une proposition relative aux modi
fications à apporter au règlement de la Chambre 
et celle relative à la gratui te des écoles spéciale» 
polytechnique et de Saiut-Cyr. M. Bottieau a été 
nommé rapporteur de la proposition ayant pour 
objet de supprimer les servitudes grevant les pro
priétés voisines des forêts de l 'Etat. 

L ' è p i s c o p a t I r l a n d a i s e t l ' i n d é p e n d a n c e 
d e l ' I r l a n d e 

Mgr Mac-Evilly, archevêque de Tuam (Irlande) 
et son clergé, réunis en conférence, ont envoyé a 
M. idadstoue l'adresse suivante: 

< Nous, le clergé du dècanat de Tuam, réunis 
en conférence sous la présidence de Mgr l 'archevê
que, saisissons l'occasiou d'exprimer nos vifs sen
t iments de reconnaissance au grand et illustre 
homme d'Etat l'honorable Wil l iam Ewar t Glads-
ton-, pour son intrépide courage et son habile dé
fense des droits de l'Irlande à la Chambre des 
communes; et, considérant qu'il a remporté une 
grande victoire morale, même dans sa présente 
défaite, nous nous engageons à lui fournir notre 
énergique appui, à lui et au parti Irlandais, dans 
leurs futurs efforts pour la régénération de notre 
peuple ». 

L e s é t a b l i s s e m e n t s m i l i t a i r e s e n A l g é r i e 

La commission relative à la réorganisation des 
établissements militaires, en Algérie, s'est réunie 
sous la présidence de M. Bergerot. Vu l'impor
tance de la question, puisqu'il s'agit d'installa
tions utilitaires qui s'élèveront à une somme de 
19 millions et à une vente d'anciens immeubles 
militaires évalués a environ 7 millions, la com
mission a décidé qu 'une sous commission serait 
chargée de se livrer à une étude approfondie du 
projet. 

M . C o n s t a n s à P é k i n 

La nomination de M. Constans chargé d'affaires 
à Pékin,qu 'ona annoncé i ly ade j i longtemps,serax 
assure- t -oi , sous peu un fait accompli. 

Elle paraîtra même, croyons-noûs, incessam
ment i l'Officiel. 

L e s d r o i t s s u r l e s c é r é a l e s 
Paris , 10 juin. — Le comité de protestation de 

Marseille contre les droits sur les céréales a été 
reçu ce matin par le ministre du commerce. Ces 
délégués ont protesté contre toute élévation des 
droits sur les céréales; ils ont fait valoir que qua
rante mille ouvriers vivaient du port , à Marseille, 
et que si l'on détournait le trafic on les réduirait 
à la misère. 

M. Lockroy a formellement déclaré qu'il s'oppo
serait énergiquement, avant la Chambre, contre 
tout relèvement de droi ts ; qu'en ce qui concerne 
Marseille, après les deux épidémies que cette ville 
Tient de t raverse r . i l n'était pas possible de lui 
créer de nouvelles épreuves. 

L a g r è v e d e S a i n t - Q u e n t i n 

Saint-Qaentiu f mardi 16 j u in . — La grève est 
totalement terminée. 

Tous les ouvriers sont rentrés chez M. Cadreau, 
qui a accordé 5 p . c , mais a refusé de recevoir 18 
grévistes. 

L e m a n i f e s t e d e l o r d D e r b y 

Londres, 16 j u i n . — Un manifeste vient d'être 
publié par une association qui s'est formée à Li-
verpool, sous les auspices de lord Derby, dans le 
but de soutenir la politique du part i unioniste. 

Le manifeste signé par lord Derby et adressé 
aux électeurs de Liverpool déclare que les libé
raux qui considèrent comme impraticibles les 
mesures proposées par M. Gladstone en faveur de 
l 'Irlande ont pour devoir de s'unir afin de com
bat t re le home rule . 

L e e é l e c t i o n s e n H o l l a n d e 

La Haye 16 ju in .— Voici les résultats des élec
tions générales a la Chambre connus dans trente 

districts: Les libéraux ont gagné deux sièges et 
en ont perdn un. Il y a ballottages entreontre trois 
catholiques sortants et trois libéraux et entre un 
libéra! sortant et un catholique. 

L e c h o l é r a 

Rome, 16 j u i n . — Depuis hier midi jusqu 'à au
jourd 'hui même heure, il y a eu à Venise i cas de 
choléra et 3 décès. A Bari, un cas, un décès. 

LALOIDEPROSGRIPW 
A U S É N A T 

Paris, mercredi 1(3 Juin 1886. 
C'est l'avis général, dans la presse républicaine) 

que, malgré le vote d'hier des bureaux du Sénat, la 
loi d'expulsion sera adopté au Luxembourg, telle 
qu'elle a été votée au Palais-Bourbon. 

Cette couviction s'appuie sur le calcul suivant: 
c'est que sur les 58 sénateurs qui n'ont pas participe 
à la nomination des commissions, il s'en trouve plus 
pour l'expulsion que contre. 

Jo crois, pour mon compte, que cette opinion est 
trop absolue, en ce sens que, parmi les sénateurs ré
publicains qui ont voté,hier, pour le ministère*, il y 
en a un certain nombre qui, bien que reconnaissant 
qu'il y a quelque chose à faire, ne veulent pas aller 
aussi loin que la Chambre. 

Cette observation s'applique égalem«nt aux mem
bres républicains absents, qui n'ont pas pris paît tu 
vote d'hier. Il se pourrait donc, ainsi que je l'écrivais 
la semaine dernier*, que, dans ces conditions, le pro
jet primitif du ministère, c'est-à-ilire l'ancien amen
dement Barbey fut repris et que la majorité sénato
riale s'y rallie. 

Mais les députés expulsionnistes capituleraient-ils'? 
C'est peu probable, et dans ce cas le projet retourne
rait au Sénat, et y rencontrerait comme cela est, ar
rivé, une majorité résignée, mais soumise qui, pour 
avoir la paix parlementaire, [Muerait une fois de plus 
sous les four.hcseauJii.es de la Chambre. 

Voilà la perspective, en mettant les choses au 
mieux, et comme tout se résumerait dans" quelques 
jours de gagné pour la promulgation de la loi d'exil, 
il est permis au Séuat de sedemauder s'ii ne vaudrait 
pas mieux en noir tout de suite. 

Il faut d'ailleurs remarquer que tout ce qui tond à 
retarder l'accomplissement de la proscription est, 
pour les radicaux, un prétexte à surexcitation e: par 
suite à dos revendication» tendant à l'expulsion totale 
et à la confiscation. 

Ces dernières mesures sont tellement dans l'air, 
que, hier, dans le 2e bureau, M. i emôle a été inter
rogé à leur sujet. Le ministre de la justice a eu beau 
déclarer qu'il y était catégoriquement oppo»é. en a 
trouvé la réponse molle ; d'ailleurs, on s'est souvenu 
qu'il y a trois mois. M. de Freyeinot en disiit t j u t 
autant, alors qu'on le questionnait sur l'éventualité 
de l'expulsion des prétendants. D'où, la conclusion que 
si la cabinet actuel, dont l'existence ne tient guè.ce 
qu'à un fil, venait à céder la place à un ministère 
Clemenceau, l'expulsion totale et la confiscation ne 
feraient pas un pli au palais Bourbon, étant donnée 
la nécessité pour les radicaux de frapper l'imagina-
tion des électeurs à défaut de satisfaction réelle à 
donner à leurs intérêts. 

I'.-S.— La commission sénatoriale relative à l'ex
pulsion des prétendants s'est contituce aujourd'hui, 
et, comme on le prévoyait, elle a choisi IL Barthélé-
my-St-IIilaire pour son président et M. Dide a été élu 
secrétaire. 

Dès aujourd'hui, les sénateurs républicains aux
quels je faisais allusion au commencement do ma 
lettre préparent un retour à la proposition Barbey. 
M. Bozérian quiappartient à la gauche du Sénat va, 
en etîet, déposer, d'accord avec plusieurs de ses col
lègues un contre-projet, qui, après avoir reproduit 
la proposition en question, y ajoute la clause d'inter
diction pour les princes, qui ligure dans le projet 
Brousse de n'exercer aucune fonction publique ni 
aucun mandat électif. 

MM. Marcel, Barthe et Lenoir déposeront de leur 
côté un projet dont voie iles principaux articles : 

« Seront poursuivis devant les juges chargés de 
connaître des attentats contre la sûreté de l'Etat. 

» Article l.—l' Toute provocation, par un des moyens 
prévus par 1'articie 2.1 de la loi du 29 juillet 1SSI sur 
la presse, au renversement de la République ou det 
institutions républicaines, que cette provocation sai 
été ou non suivie d'effet. 

.'2° Toute manifestation, à l'aide des mêmes moyens, 
de prétention dynastique ou plébiscitaire contraire à 
la Constitution de la part des membres des familles 
qui ont régné sur la France et d'une amende de loo a 
3.000 francs. 

» Articlr. 2. — Si les coupables sont des membres 
des familles ayant régné en France, ils seront con
damnés en outre, à l'expulsion du territoire pour une 
durée de o ans à 10 ans au plus àj partir de l'expi
ration de la peine. 

Article 3. — Lorsque la prévention sera dirigée, à 
la fois, contre des membres des familles qui ont régné 
en France et contre d'autres personnes, tous les ac
cusés seront traduits devant le Sénat, jugeant comme 
haute cour de justice. » 

L es ventes ù tempérament 
Les agences de vente* à tempérament des va 

leurs à lots s'ingénient, on le sait, adonner à leurs 
certificats de versements une certaine ressem
blance extérieure avec le t i t re qn'i ls s 'engrgent 
à l ivrer. Ils adoptent le même format, la même 
couleur. La disposition des signatures est la même 
Les encadrements et vignettes, sont une imita-
tation des encadrements et vignettes que l'on 
t rouve sur le vèritablb t i t r e . 11 y a même ju.qu'à. 
un certain arrangement de coupons qui donne l'il
lusion. 

La clientèle de ces agences est recrutée parmi 
un public ignorant des choses de la finance et dès 
qu'elle a entre les mains des formules d'engage
ment ainsi disposées et enjolivées, elle s'imagine 
qu'elle est en possession d'un t i t re authentique, 
lui conférant des droits réels sur la Ville de p ; ris 
ou le Crédit Foncier, selon qu'elle a traité pour 
l 'achat d'nne obligation municipale ou d'une obli
gation foncière ou communale. 

On ne saurait trop lui répeter qu'elle es* pure 
ment et simplement créancière d'une agence plus 
ou moins inconnue tant qu'elle n'est en possession 
d'un t i t re réel et que tout l 'art avec lequel on 
s'ingénie à donner à des chiffons de papier l 'appa
rence d'un obligation digne de faire bonne figare 
dans son portefeuille n'est qu'une suparcherie. 

Les tr ibunaux paraissent vouloir a p p l i q u e r a 
ces procédés la loi qui interdit les imitations d'ef
fets publics, valeurs de crédit, billets de banque, 
obligations, etc, loi dont le vote a été provoque 
par la création fantaisiste et l'émission, sur les 
boulevards, des billets de la Sainte-Farce. 

La 9e chambre du tr ibunal de première ins
tance de la Seine, jugeant correction nellement 
vient de condamner à 100 fr. d'amende le direc

teur d'une des agences en question pour avoir 
émis des formules d'engagement dont les riÎ3posi-
tions extérieures avaient quelques ressemblance 
avec celles des t i tres mentionnés auxdits engage
ments. 

Le prévenu n 'a été condamné qu'à 100 francs 
parce qu'il avait , dès le début, renoncé à ces pra
tiques. 
, L'ndusirie de la vente à tempérament, qui a 

^pris depuis quelques années, de grands iiévelop-
pemants, semble à la veille de décliner. De toutes 
parts il s'élève, contre les maisons qui la prat i 
quent de vives rèciminations, qui éveillent l 'at
tention des t r ibunaux. 

L'opinion publique est de plus en plus surexci
tée contre les agences de la vente à crédit pour les 
majorations énormes dont elles frappent les t i tres 
qu'elles vendent aux petites gens, dont 1 épargne 
est mise à si forte contribul ion pour des a\ antages 
purement illusoires. (L\h'pargnc pour tous). 

LA REVELLIÈRE - LEPEAUX 
Deux ans après la Terreur , la réaction com

mença. Ls scrutin qui suivit la journée du 13 
vendémiaire ( i octobre 1795) fit a r r i v e r a la Con
vention une minorité de royalistes ardents. Aus
sitôt les républicains prirent pen>\ Pour parer au 
péril, ils résolurent de créer un pouvoir executif 
qui,dans le cas où le mouvement anti-rèv. '.utiou-
naire s'accentuerait, pu t tenir tète à l 'autorité 
législative. A l'exemple des oppor tun i t é s de 
1886, les jacobins de 1795 commençaient à se dé
fier du et rps électoral et pensaient qu'il était né
cessaire de prendre des mesures de précaution 
coutre lef surprises éventuelles du scrutin. Ce fut 
sous l'in?piration de cette idée que le ronveau 
système ;. uuveruemental s'établit. Pour bi. •; mar
quer de son sceau les membres du Directoire- exé
cutif, la majorité les choisit parmi les régicides. 
La Revel ière-Lépeaux, Rewbell, Barras, Carnot, 
Letourneur avaient voté la mort du roi : ne passé 
garantissait l'énergie des élus. 

L'opinion publique se donnait libre es rrière 
contre les doctrines et les hommes de la t voltf-
tion.I.a presse ne ménageait pas les jacohir.s.Ceux-
ci voulurent bâillonner les journaux, l.'i orojet 
de loi fut présenté dans ce sens par les ara s des 
Directeurs ; mais le complot échoua. Le >rojet, 
considérablement transformé par le cors il des 
Anciens, ue fut qu'une arme impuissante < t r idi
cule. La presse resta libre. 

Un renouvellement partiel des deux as: nblèes 
jb:tifîa (mars 17t;7; lecontinguent royalis >. Aux 
Cambacèrès, aux Cavaignac, aux Lakat .: , aux 
Louvet, e t c . , succédèrent Pichegru, Carc:l,e Jor
dan, Quatrcmère, de Quincy, Royei-Colla.-,!, Mu-
riuais, de Larue, de Vaublanc, Simèon, LariTiers, 
Fmmery , le général Willot, e t c . Cette fois, le 
Conseil des Anciens e t le conseil des Cinq-Cents 
échappaient à l'inilut uce des jacobins : les royalis
tes avaient la majorité par tout . Aussitôt, la lutte 
s'engagea. Interprètes fidèles de leurs commet tants , 
les conservateurs s'empressaient d'abroger les 
ukases que la Convention avait fulminéscontre la 
liberté des croyances. 

Le Directoire essaya vainement de contrecarrer 
l'exécution des lois. Les fonctionnaires, animés du 
plus mauvais esprit, ne se prêtaient que trop bien 
aux secrètes menées de leurs supérieurs. Mais le 
mouvement d'opinion était plus tort que le Direc
toire, t 'n conflit devenait inévitable. Impuissant à 
braver l'animosité de la France, qui tous les jours 
allirmait son hostilité contre la République par 
d.cs manifestations de plus en p'.us éloquentes, la 
Reveillièie-Lèpeaux résolut d'en appeler à la 
force. 

Le général Augereau fut mandé à Paris : l 'ar
mée de S.imbre-et-Meuse revut l'ordre de marcher 
vers la capitale.Sur les quatre collèguts du < ver
tueux Vendéen », deux seulement, Rewbell et 
Barras, furent jugés dignes de concourir au ci u;i 
d'Etat. I,i Reveitlièrc mit hors la loi les t'eux au
tres, BarMiélemy et l'aïeul du futurcoîlôgi:e de M. 
Goblet, l ' i llustre Carnot. Ce dernier avait pour
tant acquis bien des t i tres à l'estime des plus fa
rouches révolutionnaires, mais il n 'appartenait 
point à la coterie. La Revellière le sacritùi. 

L'heure était venue d'agir. Dans la nuit du 17 
au 18 fructidor (1 septembre 1797), l'enceinte lé
gislative ast envahie par Auge .-eau; autour du 
général caracolent Santerre, Rossignol, l 'ournier 
l'Américuit), Pache, Cliâteauneuf-Ramion, la 
veuve Ronsin, toute l'écume de la Ter eur. Le 
commasilant Ramel veut protéger le conseil des 
Cinq-Cents, qu'il est chargé de défendre: il est 
injurie p.ir Angereau et foulé aux p ie : s p a r l a 
bande d'tssassins qu'à soudoyés La Keveilliére, 
Cependant le général Verdière procedeà l i r r e s t a -
tion du généra! Pichegru et de ses collègues. Les 
représentants refusent d'obéir. Pichegru se lève 
et, se découvrant la poitrine : c Soldats, s 'eerie-t-
il, oserez-vous bien porter la main .sur e 'u iqu i 
vous a si souvent conduit à la victoire? > l n mo
ment d'èmotiou succède à ces vives paroi i . et les 
soldats qui garnissent la salle hésitent, f, lis un 
officier, pour couper court à cette incertilu le, in
terpelle violemment Pichegru : 

< Te voilà donc, chef de brigands ! > lu-, cr ie-
t-il avec fureur. 

—«Oui,quand j e te commandais.»répond .'roule
ment Pichegru. 

Mais les soldats sont retournés et entr.î'nient le 
général et les députés vers le Temple, ai ils les 
incarcèrent. Plusieurs membres de leurs Conseils 
veulent se réunir chez un de leurs collègues, Laf-
fon de Ladébat. La maison est envahie par la 
troupe .-

« En vertu de quelle loi agissez vous ? » de
mande un députe au chef de détachement. 
^ - « E n vertu de la loi du sabre !> répond l'envoyé 
de La Revellière. 

Le Directeur Barthélémy est saisi au collet et 
mis en lieu sûr. Caruot, plus avisé, saute par une 
fenêtre et se sauve. 

Le coup était t r app i ; le complot de La Revel
lière avai t réussi. Mais il fallait légaliser le guet-
apens. Après la violence, l 'hypocrisie. La Revel
lière ne fait pas vainement appel à la lâcheté de l à 
minorité jacobine des Conseils. Des décrets votés 
le jour même sans débat par cette assemblée 
d 'usurpateurs, réunis â l'Odeon, casse les opéra
tions électorales de VJ départements, annule tou

tes les lois réparatrices adoptées depuis uu an, 
supprime soixante-cinq journaux , déporte leurs 
imprimeurs et leur rédacteurs, et condamne a la 
même peine cinquante-tiois représentants de la 
nation, sans compter les deux Directeurs Barthé
lémy et Carnot. 

Tout était consommé. Le Directoire n 'avait plus 
qu'à met t re à exécution les ordres qu'il avait don
nés. Il n 'y met point de retard. En assez grand 
nombre de condamnés à la déportation avaient pu 
s'enfuir; le Temple abri tai t ceux qu'on avait rete
nus. Deux jours après le crime, dans la nuit du 
22 au 23, des voitures entrèrent dans la cour. 
C'étaient des charriots sur quatre roues, des es
pèces de cages fermées des qua t re côtés, ave : des 
barreaux de fer à hauteur d'appui qui meur t r i s 
saient les prisonniers au moindre cahot. Les vic
times de la Revellière y furent enfermées. La 
translation de la tour du Temple à Rochefort fut 
un véritable supplice. Le voyage dura dix-hui t 
jours . 

Quand les vietimes de La Revellière arrivaient 
dans les villes, brisés de fatigue, les gardiens les 
laissaient dans leurs cages, exposés, sur les places 
publiques, aux insultes d e l à populace. Le chef de 
l i chiourme était un prétendu général Duterte, 
qui sortait du bagne de Toulon où il venait d'ex
pier une condamnation pour crime d'incendie, 
d'assassinat et de vol à main armée. Le lugubre 
convoi n 'arriva à Rochefort que le 21 septembre. 
Les déportés, embarqués aussitôt sur la Vaillante, 
arrivèrent le 26 novembre à Sinnamary. Nos lec
teurs savent le reste. Quand le premier Consul 
abrogea le sanguinaire édit de La Revellière-Lé-
peaux, la moitié des proscrits étaient morts. 

Tel fut le coup d'Etat du 18 fructidor et telles 
en furent les suites. Certes, si jamais une iniquité 
p . l i t ique fut. commise, ce fut bien ce jour- là . La 
Reveilliore montra c;uel cas font les révolution
naires du dogme de la souveraineté du peuple.Les 
èlectious accomplies d'après les lois républicaines 
elles-mêmes, révélaient sur toute la surface du 
pays des tendances non douteuses. La France r é 
pudiait absolument le régime jacobin; elle voulait 
l'or;!re, elle voulait le respect des croyances reli
gieuses. R'.eu de plus légit ime. La volonté natio
nale formulait librement ces vœux. Exécuteur des 
lois, le Directoire n 'avait qu'à s'incliner. Mais La 
Kevt-illière-Lepeauxne l'entendit pas aiusi;il avait 
concouru aux èchauffourèesdu 10août,du 31 mai, 
du 13 vendémiaire ; il couronna ces tristes victoi
res en introduisant des b aïonnettes dans le sanc
tuaire des lois et en décimant les msndataires que 
le pays s'était donnés. 

Eh bi--n ! quel jugement a porté M. Goblet sur 
cet a t tenta t à la « souveraineté du peuple » et sur 
cet assassinat ? Forcé de s'expliquer sur le 18 fruc
tidor, le « ministre libéral » a-t-il tlétri ce for
fait J Les principes de la morale laïque lu> ont 
dicté d'énergiques accents de réprobation contre 
la coo.duitc du « vertueux » La Revellière? Hélas ! 
ce serait bien mal connaître nos hommes d'Etat, 
que de les croire capables d'anathèmatiser le mal 
chez un républicain de marque. Pour M. Goblet, 
« le coup d'Etat bien qu'exécuté avec modération 
« (.'!', n 'eut qu'un tort : ce fut de préparer l 'usur-
« pation mil i taire. . . Aux yeux des contempo-
< rains, la nécessité fut son excuse et le succès du 
« moment parut l 'absoudre >. C'est « la seule fau
te » que M. Goblet découvre, pour sa part , dans 
une existence si digne de respect ». 

Voilà, n'est-ce pas, une belle leçon de morale 
politique ! !-•» déportation des représentants du 
peuple ne fut qu'une « faute » ! Si le 18 brumai
re n'était pas venu, trois ans plus tard, renverser 
les hommes du Directoire, M. Goblet ne reculerait 
point sans doute devant l'apologie complète du 18 
fructidor. En appelant l 'armée àson aide, en inau
gurant l'ère des pronvnciamicntos, le Directoire 
proclamait sans doute sa prédilection pour l 'em
ploi de la force et son mépris pour les institutions 
représentatives; maiscomment M.Goblet p su r r a i t -
il blâmer de tels instincts ? La haine du droit ne 
couve-t-e!le pasdans le coeurde tout vrai jacobin? 
VA à l 'heure actuelle, les opportunistes et les radi 
caux, no.i moins irri tés que les rèpublicaros de 
1795 du réveil de la France, ne cherchent-ils pas 
comme enx, le moyen d'étonner les manifesta
tions du sentiment populaire ! Entreprise puérile 
qui avortera comme avorta la campagne du Di
rectoire. 

Les ancêtres de M. Goblet s'ètant flattés de 
proscrire ht «tgrwmw de notre pays le culte t r ad i 
tionnel. Dans son infatuation prud'hommesque. 
La Revellière-Lèpeaux croyait sérieusement qu'il 
avait sapé le catholicisme : « Croire maintenant, 
disait-il, que jamais le clergé romain revienne a 
former en France un corps reconnu par l 'Etat , 
c'est une pure chimèr?. » Eh bien! deux ans ne 
s'étaient pas écoulés depuis cette solennelle pro
phétie, que le cardinal consalvi et le général Bo
naparte signaient le Concordat. N'en doutons pas : 
les desseins et les menaces de M. Goblet auront le 
même sort. L'historien qui daignera les recueillir 
ne s'en souviendra que pour bafouer et flétrir leur 
impuissant au teur . Oscar HAVARO . 

LA MORT DU ROI DE BAVIÈRE 
Berlin. 15 juin .— La Chambre bavaroise, con

formément au décret de la régence, s'est réunie 
aujourd'hui à Munich.On s'attend à de t rop justes 
attaques contre le ministère de Ltiz de la part du 
parti catholique. 

Le prince de Bismarck est revenu à Berlin. On 
pense que ce brusque re tour n'est pas sans rela
tions avec les événements en Bavière. 

Le prince impérial se rendra à Munich pour les 
obsèques du roi. 

Munich. 16 ju in , 10 h. — On colporte tontes 
sortes de nouvelles sur les derniers jours du roi 
Louis. On ne peut les accepter que sous toute r é 
serve. Ainsi, on prétend que le roi aurai t formel
lement tenu ce proposa Hohenschwangau : «Qu'on 
me prenne le pouvoir, j e puis le supporter, mai 
qu'on me déclare fou, je n'y survivrai pas ». Aux 
domestiques qui avaient combiné un plan de fuite 
dans le Tyrol , le roi aura i t répondu : « A quoi 
bon? Si jetenais & me sauver, j e me précipiterais 
du haut de la tour du château dans le gouffre du 
Pœl la t ». 

11 est fâcheux qne le gouvernement ai t pr is le 
part i dé t en i r secrètes toutes les pièces qui se

ront communiquées aux Chambres. Cela permet
t ra toutes les suppositions et toutes les accusa
tions. 

On a répandu ici un document qui manque 
absolument d'authenticité. C'est une proclamation 
à son peuple du roi Louis, datée de Hohenschwan
gau, 9 ju in , dans laquelle il proteste contre l'éta
blissement d'une régence. La pièce a été imprimée 
à Bàle. On l 'attribue à une manœuvre du parti 
socialiste. 

Munich, 16 ju in . — Suivant le Courrier bava
rois les obsèques du roi Louis II auront lieu sûre
ment samedi, à 1 h. après-midi, dans l'église de la 
cour. 

Nous détachons ce qui sui td 'une correspondance 
adressée au Gaulois: 

L'n des gardiens qui se trouvaient au château de 
Berg m'a dit que, d'après l'opinion de tous les gens 
du palais, la lutte entre le docteur Gudden et le Roi 
a dû être fort courte. 

Le Roi a du se débarrasser promntement de son 
médecin et continuer à marcher vers la large, et 
alors le docteur, voyant que tout était Uni, se serait 
précipité à la suite du Roi et aurait été au-devant de 
la mort. Cette opinion est confirmée par le fait que 
les blessures du docteur Gudden ne sont pas assez 
graves pour avoir été causées par une lutte vio
lente. 

Il est évident que le Roi a prémédité ce suicide, 
car l'endroit qu'il a choisi était le plus propice de 
tout le lac pour accomplir son dessein Le sentier qui 
conduit du château au lac descend sur le flanc d'une 
petite colline: puis il suit la rive, dont il «st séparé 
par un épais rideau, dans lequel existent seulement 
quelques vides où le corps d'un homme tel que le Roi 
ne pourrait passer sans efforts. Le Roi semble s'être 
précipité par une de ces ouvert ores pendant la lutte 
entraînant le docteur. 

On ne regarde pas comme surprenant que le Roi %m 
soit suicidé après le traitement qu'il a enà subir pen
dant ces derniers jours, lui qui se faisait une si haute 
idée de la dignitc royale. Quant aux détails de ce 
traitement, on ne les connaitra probablement jamais 
mais ce qui en a transpiré déjà est presque incrov*-
ble. 

La veille du jour de sa mort, dans une promenade 
en bateau à vapeur sur le lac. la Ksi avait, à plu
sieurs reprises, voulu se jeter dans le lac ; on savait 
aussi que le Roi avait écrit à plusieurs médecins de 
Munich pour leur demander du poison. 

Il est impassible de dissimuler les soupçons que 
provoque toute la marche de ce drame. Au début, on 
n'a pas parlé de la îolie ; il était question seulement 
de ses piodigalités, de -ses dettes qui discréditaient le 
prestige royal. 

Puis, on lit répandre le bruit qu'il était fou, alors 
les médecins de l'entourage de Louis II ne se sont ja
mais prononcés catégoriquement à ce sujet -. ils re
connaissaient seulement que le Roi était excentrique 

L':.is»oire de la déchéance et de la mort de Louis 11 
ne sera probablement jamais connue. 

Je m abstiensda reproduire les idées du conseiller 
intime sur le comte de Ilolnstein, qui s'est battu hier 
en duel avec le comte de Dtirckheim. Ce dernier était 
l'ami du Uoi, el il accusait le yrand maître des céie-
monies d'avoir contribué plus que personne à la mort 
du Roi. 

Ce duel a eu lieu hier. Le OOMte île Ilolnstein a été 
grièvement blessé. 

Munich, 10 ju in . — Les funérailles du docteur 
de Gudden ont eu lieu aujourd'hui. Des d é p a r 
tions de tous les corps constituées y assistaient, 
ainsi que tous les professeurs de la l'aivilte de mé
decine en robe. Le cercaeil disparaissait sous un 
monceau de fleurs. 

AU CAMBODGE 

Les nouvelles du Cambodge vr.it jusqu'au 17 mai: 
les télégrammes communiqué^ par le gouverneur de 
la Cochinchine signalent une sériede petits faits d'ar
mes, tantôt enlèvements de retranchement par |nog 
postes, tantôt attaques dirigées par les rebelles, qui 
n'ont pas grande importance. Toutefois, ils indiquent 
que le pays est loin d'être pacifié. 

L'ennemi fait des pertes sensibles dans toutes les 
rencontres ; de notre côté, de rares morts et des 
blessés en petit nombre, mais quelques-uns atteint 
grièvement. Ainsi, ie 0 mai, un convoi qui allait de 
de Pnom-Penh. la capitale du royaume, à Pnume-
Basset ont été attaqué au pessage de la rivière Lo-
lapack ; le commandant de l'escort*. le sergent Vin
cent, a été atteint nortellement. Le* rebelles ont été 
repoussés. La veille, un soldat de la colonne du 
capitaine Ca ivigny avait reçu une blessure légère 
à la cuisse, près de C enpong-Tt.ul. 

Le I mal, il y avait eu également un engagement 
Baaff-Po, M nord de Kampot. Le lieutenant d* Vai;-
bert avait enlevé un retranchement etaiili en ce point 
parles rebelle* et ifs avait mis en fuite. Ceux-ci 
avaient laissé des morts s"sr le terrain, entre autres 
plusieurs Chinois, mai* la petite troupe française 
avait deux soldats gravement blessés, deux tirail
leurs annamites et un milicien légèrement atteints. 

Dans plusieurs circonstances, les rebelles ont mon
tré une audace extraordinaire: ainsi, le 21 avril, le 
capitaine Amoric. qui parcourait l'ancienne province 
de Sitho-Candal. installait son camp en un point ap
pelé Prey-Thuan, lorsque, à dix heures du matin, il 
a été assailli par une bande de 250 à :100 hommes qui 
ont montré beaucoup de vigueur. Us ont donn4 pen
dant vingt minutes sous notre feu et se sont retirés 
en emportant leurs morts et hlessps. Dans cette af
faire, deux soldat* d'infanterie cl- marine ont et* 
touchés. 

HISTOIRE D'AUJOURD'HUI 
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Parmi les nombreuses demandes d'épuratiou 
qui arr ivent chaque jour au msnistèà'e, on nous 
en signale une qui est bien caractéristique. Elle 
est dirigée contre un percepteur du département 
du Donbs. Son crime est celui-ci : 

L'n jeune radical avait été condamné à 50 francs 
d'amende pour avoir dans une réunion de cabaret, 
je té à la tète de son adversaire, non moins radical 
que lui d'ailleurs, une bouteille qui le blessa. 

11 alla t rouver le percepteur et lai demanda 
quittance. Celui-ci ne voulut pas lui donner qu i t 
tance sans argent . L'autr* insista disant que ce 
ne serait pas la peine d'être en République s'il n 'y 
avait pas un moyeu prat ique de dispenser les ré 
publicains de payer l 'amende. Le percepteur t i n t 
bon. l 'n jour après ar r ivai t au ministèredes finan
ces une dénonciation en règle contre le percepteur 
récalcitrant : dénonciation dans laquelle les ftits 
qui précèdent n'étaient pas exactement racontés, 
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